
Déclaration	de	décès
Elle	est	obligatoire	et	doit	être	faite	dans	un	délai	de	24	heures	depuis	le	décès	à	la	mairie	du	lieu	de	décès	ou	à	une
entreprise	de	pompes	funèbres.

Se	munir	du	certificat	médical	de	décès	et	du	livret	de	famille.

Liens	utiles
En	savoir	plus	sur	la	déclaration	de	décès

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F909

